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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 10 JUIN 2010 AUTORISANT
L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE À VALORISATION TOURISTIQUE SUR

LA COMMUNE DE MONTROL-SENARD.

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d‘honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.110-1, L.163-1, L.163-3 et L.163-5, et les articles
R.214-1  et  suivants  et  R.181-1  et  suivants  du  code  de  l’environnement  relatifs  aux  autorisations  et
déclarations des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1
à L.214-6,  et relevant des rubriques 1.2.1.0 (1°), 3.1.1.0 (1°), 3.1.2.0 (1°) et 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;
Vu le code civil, et notamment son article 640 ;
Vu l’arrêté du 1er avril  2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou activités  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article
R.214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;
Vu le décret n° 20015-526 du 12 mai 2015 modifiant le classement des barrages ;
Vu L’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d’eau, y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion
des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne ;
Vu le schéma d’aménagement des eaux du bassin de la Vienne approuvé par arrêté inter-préfectoral du
8 mars 2013 ;
Vu l’arrêté du 21 février 2022 portant délégation de signature en matière d’administration générale à
Monsieur Stéphane NUQ, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;
Vu la décision du 08 septembre 2022 donnant subdélégation de signature en matière d’administration
générale dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 21 février 2022 ;
Vu l’arrêté réglementaire permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
de la Haute-Vienne ;
Vu le règlement sanitaire départemental de la Haute-Vienne ;

Le Pastel
22 rue des Pénitents Blancs CS 43217
87032 Limoges cedex 1
ddt@haute-vienne.gouv.fr
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Vu la  note  technique  présenté le  07 décembre 2020 par  Monsieur  MANEIX Georges  en  vue  de  la
régularisation  au  titre  du  code  de  l’environnement  de  deux plans d'eau  à  usage  de  pisciculture  à
valorisation touristique, situé au lieu-dit « Les Grands Champs » sur les parcelles cadastrées section 0A
n° 1023 et 1028 et 0E n° 0141 dans la commune de Montrol-Sénard ;
Vu l’attestation  transmise par Maître  VINCENT Alexis,  notaire  à FURSAC (Creuse), 10 Route de Saint
Priest,  indiquant que  Monsieur DEKERF CARON Angel, est propriétaire,  depuis  le 30 novembre 2022,
des plans d’eau n° 87003832 et n° 87004858 situé au lieu-dit « Les Grands Champs » dans la commune
de Montrol-Sénard, sur les parcelles cadastrées section 0A n° 1023 et 1028 et 0E n° 0141 ;
Vu la demande présentée le  12 mars 2023 par Monsieur DEKERF CARON Angel  en vue d’obtenir le
transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de
l’environnement ;
Vu la demande présentée le 12 mars 2023 par Monsieur DEKERF CARON Angel en vue d’obtenir un délai
supplémentaire pour la réalisation des travaux prescrits dans l’arrêté du 10 juin 2010 ;
Vu l’avis du demandeur saisi pour avis sur le projet d’arrêté modificatif ;
Considérant le décret n° 20015-526 du 12 mai 2015 modifiant le classement des barrages et modifiant
ainsi l'arrêté du 10 juin 2010 ;
Considérant l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans
d’eau et modifiant les dates de vidanges ;
Considérant  l'attestation  fournie  par  Maître  VINCENT  Alexis attestant  de  la  vente  des  parcelles
cadastrées  section 0A n° 1023 et 1028 et 0E n° 0141,  comprenant deux plans d’eau n° 87003832 et
87004858, situé  au lieu-dit « Les Grands Champs » dans la commune de  Montrol-Sénard à Monsieur
DEKERF CARON Angel ;
Considérant la demande présentée 12 mars 2023 par Monsieur DEKERF CARON Angel en vue d’obtenir
le transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code
de l’environnement ;
Considérant la demande présentée 12 mars 2023 par Monsieur DEKERF CARON Angel  en vue d’obtenir
un délai supplémentaire pour la réalisation des travaux prescrits dans l’arrêté du 10 juin 2010 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur  DEKERF CARON Angel  en sa  qualité  de nouveau propriétaire des  plans  d’eau
n° 87003832 d’une superficie de 1,20 hectare environ (plan d’eau aval situé sur les parcelles
cadastrées section 0A n° 1023 et n° 1028) et n° 87004858 d’une superficie de 0,72 hectare
environ (plan d’eau amont situé sur la parcelle cadastrée section 0E n° 0141), situé au lieu-dit
« Les Grands Champs » dans la commune de Montrol-Sénard, est autorisé à exploiter, aux
conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique
sur ces plans d’eau.

Article 2 : Afin de pouvoir effectuer les travaux de mise en conformité des plans d’eau n° 87003832 et
n° 87004858, un délai supplémentaire de deux ans à compter de la notification du présent
arrêté est accordé à Monsieur DEKERF CARON Angel ;

Article 3 : L’article 5-1 de l’arrêté du 10 juin 2010 concernant le classement des barrages, est abrogé ; 

Le plan d’eau ne relève plus de la rubrique 3.2.5.0., la classe D ayant été supprimée, suite au
décret n° 20015-526 du 12 mai 2015.

Article 4 : L’article 6-2 de l’arrêté du 10 juin 2010 est modifié en ce sens :
• La vidange est autorisée du 1er avril au 31 octobre et ne devra pas être réalisée en

période  de  forte  pluviométrie  ou  de  sécheresse.  Le  propriétaire  assurera  un  suivi  des
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute
mesure  préventive  appropriée.  Elle  pourra  être  autorisée  sur  une  autre  période  et  sur
demande motivée.
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Le préfet peut déroger à cette période dès lors que le propriétaire en fait  la  demande
motivée dans les délais impartis et que ce dernier peut justifier d’un intérêt économique de
la  pisciculture  (présence  d’un  pisciculteur  professionnel  pour  la  gestion  du  cheptel
piscicole).

Article 5 : L’article 6-6 de l’arrêté du 10 juin 2010 est modifié en ce sens :
• Si nécessaire, le curage « vieux bord, vieux fond » du plan d'eau est effectué en assec

et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable et extérieur à toute
zone humide (zéro mètre carré de zone humide impactée). Toutes précautions doivent être
prises  afin  que les  matériaux  mis  en  stock  n'apportent  aucune nuisance  au  milieu  aval
immédiat. Leur composition doit être compatible avec la protection des sols et des eaux,
notamment  en  ce  qui  concerne  les  métaux  lourds  et  autres  éléments  toxiques  qu’ils
pourraient contenir.

Article 6 : L’autorisation  est  valable  30  ans  à  compter  de  l’arrêté  initial.  La  demande  de
renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les conditions définies à l’article
R.181-49 du code de l’environnement,  au plus tard deux ans avant la date d’expiration de
l’autorisation, soit avant le 10 juin 2038;

Article 7 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.214-4  du  code  de  l’environnement,
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité
publique ;
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les
milieux  aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non
compatibles avec leur préservation ;
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un
entretien régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant
des sédiments.

Article 8 : Les autres dispositions  et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du  10 juin 2010
demeurent inchangées.

Article 9 : Publication.
En vue de l'information des tiers :

1° Le maire de la commune reçoit copie du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie
pendant un mois au moins,

2° Un certificat d’affichage, accomplissement de cette formalité, est dressé par le
maire de la commune,

3° Ces documents sont mis à disposition du public sur le site internet des services de
l’état pendant une durée minimale de six mois.

4° Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public pour information à la
Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-
Vienne.

Article 10 : Voies de délais de recours.
Dans un délai  de deux mois,  le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par  l’administration pendant  plus  deux mois  sur  la  demande de recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément aux articles R.421-1 à
R.421-5 du code de justice administrative.
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Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois
suivant la réponse ;

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les
intérêts mentionnés aux articles du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois
à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article cité ci-
dessus ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au
dernier alinéa de l’article précédent.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture,  la  sous-préfète de Bellac  et  de Rochechouart,  le
directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le maire de Montrol-Sénard, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  et  le  chef  du  service
départemental de l’office français de la biodiversité de la Haute-Vienne  et les agents du
service de police de l’eau,  sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu’au propriétaire.

Limoges, le 03 mai 2023

Pour la préfète
Pour le directeur
Le chef du service eau, environnement, forêt

Signé,

EriC HULOT
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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 07 JANVIER 2015,
AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE À DES FINS DE

VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE
MEUZAC.

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d‘honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 concernant les rubriques IOTA ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou activités  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article
R.214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d’eau, y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu le schéma d’aménagement des eaux du bassin Isle-Dronne approuvé par arrêté inter-préfectoral du
02 août 2021 ;

Vu l’arrêté du 10 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion
des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ;

Vu le règlement sanitaire départemental de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 février 2022 donnant délégation de signature en matière d’administration 
générale à Monsieur Stéphane NUQ, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Vu la subdélégation de signature du 08 septembre 2022 en matière d’administration générale dans le
cadre de l’arrêté préfectoral du 21 février 2022 ;

Vu l’arrêté réglementaire permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
de la Haute-Vienne ;

Le Pastel
22 rue des Pénitents Blancs CS 43217
87032 Limoges cedex 1
ddt@haute-vienne.gouv.fr
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Vu l’attestation transmise par Maître Vincent RODIER notaire à Boisseuil (Haute-Vienne), 17, Le Hameau
de la Chapelle Saint-Antoine indiquant que l’indivision VITALI, composée de Madame VITALI Françoise,
de Monsieur VITALI Francis et de Monsieur ALIGHIERI Mario, est propriétaire, depuis le 18 mars 2020, du
plan d’eau n° 87001950 situé au lieu-dit « Le Moulin du Chatenet Nord » dans la commune de Meuzac,
sur les parcelles cadastrées 0I n° 0387, 0389 et 0553 ;

Vu la demande présentée le  17 février 2023 par Monsieur VITALI Francis, représentant de l’indivision
VITALI, en vue d’obtenir le transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique
dans le respect du code de l’environnement ;

Vu l’avis du demandeur saisi pour avis sur le projet d’arrêté modificatif ;

Considérant l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans
d’eau et modifiant les dates de vidanges ;

Considérant  l'attestation  fournie  par  Maître  Vincent  RODIER attestant  de  la  vente  des  parcelles
cadastrées 0I n° 0387, 0389 et 0553, comprenant un plan d’eau n° 87001950, situé au lieu-dit « Le Moulin
du Chatenet Nord » dans la commune de Meuzac à l’indivision VITALI ;

Considérant la demande présentée le 15 mars 2023  par Monsieur VITALI Francis en vue d’obtenir le
transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de
l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : L’indivision VITALI en sa qualité de nouveau propriétaire du plan d’eau n° 87001950 d’une
superficie de 1,05 hectare environ, situé au lieu-dit « Le Moulin du Chatenet Nord » dans la
commune de Meuzac, sur les parcelles cadastrées 0I n° 0387, 0389 et 0553, est autorisé à
exploiter,  aux  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté,  une  pisciculture  à  des  fins  de
valorisation touristique sur ce plan d’eau.

Article 2 : L’article  5-1  de  l’arrêté  du  07  janvier  2015  concernant  le  classement  des  barrages,  est
abrogé ; 

Le plan d’eau ne relève plus de la rubrique 3.2.5.0., la classe D ayant été supprimée, suite au
décret n° 20015-526 du 12 mai 2015.

Article 3 : L’article 6-2 de l’arrêté du 07 janvier 2015 est modifié en ce sens : 
• La vidange est autorisée du 1er avril au 31 octobre et ne devra pas être réalisée en

période  de  forte  pluviométrie  ou  de  sécheresse.  Le  propriétaire  assurera  un  suivi  des
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute
mesure  préventive  appropriée.  Elle  pourra  être  autorisée  sur  une  autre  période  et  sur
demande motivée.

Le préfet peut déroger à cette période dès lors que le propriétaire en fait  la  demande
motivée dans les délais impartis et que ce dernier peut justifier d’un intérêt économique de
la  pisciculture  (présence  d’un  pisciculteur  professionnel  pour  la  gestion  du  cheptel
piscicole).

Article 4 : L’article 6-6 de l’arrêté du 07 janvier 2015 est modifié en ce sens :
• Si nécessaire, le curage « vieux bord, vieux fond » du plan d'eau est effectué en assec

et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable et extérieur à toute
zone humide (zéro mètre carré de zone humide impactée). Toutes précautions doivent être
prises  afin  que  les  matériaux mis  en stock  n'apportent  aucune nuisance au  milieu  aval
immédiat. Leur composition doit être compatible avec la protection des sols et des eaux,
notamment  en  ce  qui  concerne  les  métaux  lourds  et  autres  éléments  toxiques  qu’ils
pourraient contenir.
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Article 5 : L’autorisation  est  valable  30  ans  à  compter  de  l’arrêté  initial.  La  demande  de
renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les conditions définies à l’article
R.181-49 du code de l’environnement,  au plus tard deux ans avant la date d’expiration de
l’autorisation, soit avant le 07 janvier 2043.

Article 6 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.214-4  du  code  de  l’environnement,
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité
publique ;
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les
milieux  aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non
compatibles avec leur préservation ;
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un
entretien régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de
l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant
des sédiments.

Article 7 : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 07 janvier 2015
demeurent inchangées.

Article 8 : Publication.
En vue de l'information des tiers :

1. Le maire de la commune de Meuzac reçoit copie du présent arrêté, qui sera affiché à la
mairie pendant un mois au moins,

2. Un certificat d’affichage, accomplissement de cette formalité, est dressé par le maire
de la commune,

3. Un exemplaire du dossier  est  mis  à  la  disposition du public  pour  information à la
Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-
Vienne.

Article 9 : Voies de délais de recours.
Dans un délai de deux mois,  le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par  l’administration pendant  plus  deux mois  sur  la  demande de recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément aux articles R.421-1 à
R.421-5 du code de justice administrative.

Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois
suivant la réponse ;

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les
intérêts mentionnés aux articles du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois
à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article cité ci-
dessus ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au
denier alinéa de l’article précédent.
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Article 10 : Exécution.
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de
Meuzac,  le  commandant  du groupement de gendarmerie  départementale  et  le  chef  du
service départemental de l’office français de la biodiversité de la Haute-Vienne et les agents
du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu’au propriétaire.

Limoges le 24 avril 2023

Pour la préfète,
Pour le directeur,
Le chef du service eau environnement forêt

Signé,

Eric HULOT
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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 17 NOVEMBRE 2014,
AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE À DES FINS DE

VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE
SAINT-PRIEST-SOUS-AIXE.

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d‘honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée ;
Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 concernant les rubriques IOTA ; 

Vu  l’arrêté  du  17  novembre  2014  autorisant  Monsieur  et  Madame  PERRUCAUD  à  exploiter  une
pisciculture à valorisation touristique constituée d’un plan d’eau sur la commune de Saint-Priet-Sous-
Aixe ;
Vu le décret n° 20015-526 du 12 mai 2015 modifiant le classement des barrages ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d’eau, y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 février 2022 donnant délégation de signature en matière d’administration 
générale à Monsieur Stéphane NUQ, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;
Vu la subdélégation de signature du 08 septembre 2022 en matière d’administration générale dans le
cadre de l’arrêté préfectoral du 21 février 2022 ;
Vu  l’attestation  transmise  par  Maître  PINLON  Pierre-Emmanuel,  notaire  à  Aixe-Sur-Vienne  (Haute-
Vienne),  37 C,  Avenue du Président Wilson,  indiquant  que  Monsieur  et  Madame MAZIN Cyril, sont
propriétaires,  depuis  le 05 novembre 2020, du plan d’eau  n° 87000965 situé  au lieu-dit « La Grosse
Pierre » dans la commune de Saint-Priet-Sous-Aixe, sur la parcelle cadastrée AW n° 0009 ;
Vu la demande présentée le 28 février 2023 par Monsieur et Madame MAZIN Cyril en vue d’obtenir le
transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de
l’environnement ;
Vu l’avis du demandeur saisi pour avis sur le projet d’arrêté modificatif ;
Considérant le décret n° 20015-526 du 12 mai 2015 modifiant le classement des barrages et modifiant
ainsi l'arrêté du 17 novembre 2014 ;
Considérant l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans
d’eau et modifiant les dates de vidanges ;
Considérant  l'attestation  fournie  par  Maître  PINLON  Pierre-Emmanuel attestant  de  la  vente  de  la
parcelle cadastrée AW n° 0009 comprenant un plan d’eau n° 87000965, situé  au lieu-dit « La Grosse
Pierre » dans la commune de Saint-Priet-Sous-Aixe à Monsieur et Madame MAZIN Cyril ;
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Considérant la demande présentée 28 février par Monsieur et Madame MAZIN Cyril en vue d’obtenir le
transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de
l’environnement
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur et Madame MAZIN Cyril en leur qualité de nouveaux propriétaires du plan d’eau
n° 87000965 d’une superficie de 0,50 hectare environ, situé au lieu-dit « La Grosse Pierre »
dans  la  commune  de  Saint-Priet-Sous-Aixe,  sur  la  parcelle  cadastrée  AW  n°  0009,  sont
autorisés à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins
de valorisation touristique sur ce plan d’eau.

Article 2 : L’article 5-1 de l’arrêté du  17 novembre 2014 concernant le classement des barrages,  est
abrogé ; 

Le plan d’eau ne relève plus de la rubrique 3.2.5.0., la classe D ayant été supprimée, suite au
décret n° 20015-526 du 12 mai 2015.

Article 3 : L’article 6-2 de l’arrêté du 17 novembre 2014 est modifié en ce sens :
• La vidange est autorisée du 1er avril au 31 octobre et ne devra pas être réalisée en

période  de  forte  pluviométrie  ou  de  sécheresse.  Le  propriétaire  assurera  un  suivi  des
conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute
mesure  préventive  appropriée.  Elle  pourra  être  autorisée  sur  une  autre  période  et  sur
demande motivée.

Le préfet peut déroger à cette période dès lors que le propriétaire en fait  la  demande
motivée dans les délais impartis et que ce dernier peut justifier d’un intérêt économique de
la  pisciculture  (présence  d’un  pisciculteur  professionnel  pour  la  gestion  du  cheptel
piscicole).

Article 4 : L’article 6-6 de l’arrêté du  17 novembre 2014 est modifié en ce sens :
• Si nécessaire, le curage « vieux bord, vieux fond » du plan d'eau est effectué en assec

et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable et extérieur à toute
zone humide (zéro mètre carré de zone humide impactée). Toutes précautions doivent être
prises  afin  que les  matériaux  mis  en  stock  n'apportent  aucune nuisance  au  milieu  aval
immédiat. Leur composition doit être compatible avec la protection des sols et des eaux,
notamment  en  ce  qui  concerne  les  métaux  lourds  et  autres  éléments  toxiques  qu’ils
pourraient contenir.

Article 5 : L’autorisation est valable 30 ans à compter de la signature du présent arrêté.  La demande
de renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les conditions  définies à
l’article  R.181-49  du  code  de  l’environnement,  au  plus  tard  deux  ans  avant sa  date
d’expiration ;

Article 6 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.214-4  du  code  de  l’environnement,
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité
publique ;
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les
milieux  aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non
compatibles avec leur préservation ;
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un
entretien régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de
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l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des
installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant
des sédiments.

Article 7 : Les autres dispositions  et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du  17 novembre
2014 demeurent inchangées.

Article 8 : Publication.
En vue de l'information des tiers :

1° Le maire de la commune reçoit copie du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie
pendant un mois au moins,

2° Un certificat d’affichage, accomplissement de cette formalité, est dressé par le
maire de la commune,

3° Ces documents sont mis à disposition du public sur le site internet des services de
l’état pendant une durée minimale de six mois.

4° Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public pour information à la
Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-
Vienne.

Article 9 : Voies de délais de recours.
Dans un délai  de deux mois, le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par  l’administration pendant  plus  deux mois  sur  la  demande de recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément aux articles R.421-1 à
R.421-5 du code de justice administrative.

Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois
suivant la réponse ;

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les
intérêts mentionnés aux articles du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois
à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article cité ci-
dessus ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au
dernier alinéa de l’article précédent.

Article 10 : Exécution.
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture, le directeur départemental  des  territoires  de  la
Haute-Vienne,  le  maire  de  la  commune  de  Saint-Priest-sous-Aixe,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office
français de la biodiversité de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera
notifié ainsi qu’au permissionnaire.

Limoges le 24 avril 2023

Pour la préfète,
Pour le directeur,
Le chef du service eau environnement forêt

Signé,

Eric HULOT
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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 12 JUIN
2006 AUTORISANT A EXPLOITER UN PLAN D’EAU EN PISCICULTURE A

VALORISATION TOURISTIQUE
AU LIEU-DIT « L’ETANG »

COMMUNE DE SAINT-JUNIEN

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d‘honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d’eau, y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  juin  2006  autorisant  Mme Solange  Faye à  exploiter  en  pisciculture  à
valorisation touristique le plan d’eau n°87004058 situé au lieu-dit  L'Etang dans la commune de  Saint-
Junien, sur la parcelle cadastrée CP0149;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 2011 modifiant l’arrêté préfectoral du 12 juin 2006 autorisant M. Denis
Walton  à exploiter en pisciculture à valorisation touristique le plan d’eau n°87004058 situé au lieu-dit
L'Etang dans la commune de Saint-Junien, sur la parcelle cadastrée CP0149;

Vu l’arrêté préfectoral du  12 mars 2020 modifiant l’arrêté préfectoral du 12 juin 2006  autorisant  M.
Pascal Thouvenin à exploiter en pisciculture à valorisation touristique le plan d’eau n°87004058 situé au
lieu-dit L'Etang dans la commune de Saint-Junien, sur la parcelle cadastrée CP0149;
Vu l'arrêté du 21 février 2022 portant délégation de signature en matière d’administration générale à
M. Stéphane Nuq, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du 8 septembre 2022 donnant subdélégation de signature en matière d'administration
générale à M. Eric Hulot, chef du service eau environnement forêt de la direction départementale des
territoires de la Haute-Vienne ;

Vu l’acte de Maître Christian Courivaud, notaire à Saint-Junien, indiquant que M. Bruno Baudry et Mme
Sylvie Riffaud, demeurant 80 La Cilletaude route de Sicioreix, 87200 Saint-Junien, sont propriétaires
depuis le 29 décembre 2022, d'un plan d’eau enregistré sous le n° 87004058, situé au lieu-dit « L’Etang »,
commune de Saint-Junien, sur la parcelle cadastrée section CP-0149 ;
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Vu l’avis du pétitionnaire, saisi pour avis sur le projet d’arrêté le 29 mars 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 :  M. Bruno Baudry et Mme Sylvie Riffaud, en leur qualité de nouveaux propriétaires du plan
d’eau enregistré sous le numéro 87004058, de superficie  0,61  hectare situé  au lieu-dit  «
L’Etang  »,  commune  de  Saint-Junien,  sur  la  parcelle  cadastrée  section  CP-0149,  sont
autorisés à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins
de valorisation touristique sur ce plan d’eau.

Article 2 : L’article 5-2 de l’arrêté préfectoral du 12 juin 2006 concernant la période de vidange :
« Période  de  vidange :  La  vidange  aura  lieu  sous  la  responsabilité  et  la  surveillance  du
permissionnaire, hors la période du 1er décembre au 31 mars.

La vidange ne devra pas être réalisée en période de forte pluviométrie
Elles devront se faire de façon lente et progressive. Le permissionnaire assurera un suivi des
conditions  météorologiques  durant  l'opération,  en  relation  avec  les  services  de  Météo
France, de manière à prendre le cas échéant toute mesure préventive appropriée. »

est remplacé par :

« La vidange est autorisée du 1er avril au 31 octobre et ne devra pas être réalisée en période
de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des conditions
météorologiques  durant  l'opération de manière à  prendre le  cas  échéant  toute mesure
préventive appropriée. Elle pourra être autorisée sur une autre période et sur demande
motivée. »

Article 3 : L’article 6-6 de l’arrêté du 10 juin 2010 est modifié en ce sens :
« Si nécessaire, le curage « vieux bord, vieux fond » du plan d'eau est effectué en assec et les
matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable et extérieur à toute zone
humide (zéro mètre carré de zone humide impactée). Toutes précautions doivent être prises
afin que les matériaux mis en stock n'apportent aucune nuisance au milieu aval immédiat.
Leur composition doit être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment
en  ce  qui  concerne  les  métaux  lourds  et  autres  éléments  toxiques  qu’ils  pourraient
contenir. »

Article 4 : La demande de renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les conditions
définies à l’article R.181-49 du code de l’environnement, au plus tard deux ans avant la date
d’expiration de l’autorisation, soit avant le 12 juin 2034.

Article 5 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.214-4  du  code  de  l’environnement,
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :
1°  dans  l'intérêt  de  la  salubrité  publique,  et  notamment  lorsque  ce  retrait  ou  cette
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2°  pour  prévenir  ou faire  cesser  les  inondations ou en cas  de menace pour  la  sécurité
publique ;
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur
préservation ;
4°  lorsque  les  ouvrages  ou  installations  sont  abandonnés  ou  ne  font  plus  l'objet  d'un
entretien régulier.
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Article 6 : Les autres dispositions  et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du  12 juin 2006
demeurent inchangées.

Article 7 : Publication

En vue de l'information des tiers :
1° Le maire de la commune de Saint-Junien reçoit copie du présent arrêté, qui sera affiché
dans la mairie pendant un mois au moins.
2° Un certificat d’affichage, accomplissement de cette formalité, est dressé par le maire de
la commune.
3° Ces documents sont mis à disposition du public sur le site internet des services de l’Etat
pendant une durée minimale de six mois.
4°  Un  exemplaire  du  dossier  est  mis  à  la  disposition  du  public  pour  information  à  la
Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Le  présent  arrêté  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la
Haute-Vienne.

Article 8 : Recours

Dans un délai  de deux mois, le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par  l’administration pendant  plus  deux mois  sur  la  demande de recours  gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément aux articles R.421-1 à
R.421-5 du code de justice administrative.

Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois
suivant la réponse :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du
jour où la décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les
intérêts mentionnés aux articles du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois
à compter de :

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article cité ci-dessus ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 3° du
même article.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de
la  commune de  Saint-Junien,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité de
la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  leur  sera  notifié  ainsi  qu’au
permissionnaire.

Limoges, le 04 mai 2023
pour le directeur,
le chef du service eau environnement forêt,

Signé,

Eric Hulot
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE
Arrêté n° 2023-A20-FE-87-15

relatif à la réglementation de la circulation sur l’A20 
Commune de Limoges

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  -  8ème  Partie  –
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modifié;

VU la note relative aux jours hors chantier en date du 19 janvier 2023;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements;

VU le décret n° 2013-1181 du 17 décembre 2013 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

VU le décret du 7 octobre 2021, portant nomination de Mme BALUSSOU Fabienne, Préfète
de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté de Mme BALUSSOU Fabienne, Préfète de la Haute-Vienne, en date du 25 octobre
2021, portant délégation de signature à M. Olivier JAUTZY ;

VU la  décision  de  subdélégation  n°  2023-02-87  en  date  du  3  avril  2023  du  directeur
interdépartemental des routes Centre-Ouest donnant délégation de signature à MM. Hervé
MAYET et Philippe FAUCHET, directeurs adjoints ;

VU le Dossier d’Exploitation sous chantier type VRU validé le 6 octobre 2017;
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VU les avis favorables des gestionnaires et services ;

CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des relevés topographiques dans le cadre
des travaux de revêtement de chaussée, il y a lieu d'instaurer une réglementation particulière
de la circulation par mesure de sécurité pour les usagers et les personnels du chantier,

SUR  PROPOSITION de  Madame  la  Responsable  du  District  Sud  A20  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

***
ARTICLE 1     :   

Du jeudi 11 (19h) au vendredi 12 mai 2023 (7h),
La bretelle de sortie n°33 (Limoges Centre) sens province-Paris est fermée. 
-Déviation Limoges Centre et Le Palais: Déviation par A20, sortie Ech31 Sud, Av Jean Monnet
(RD250), Av Benoit Frachon (RD250), Route du Palais (RD29)

Des mesures de pré-signalisation et d’annonces seront mises en œuvre en temps réel par
panneaux à messages variables fixes ou véhicules de type III.

ARTICLE 2 :

La signalisation réglementaire, conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle
sur la signalisation temporaire est mise en place, surveillée et entretenue par le District Sud
A20 – C.E.I. de Feytiat.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée 

– au Colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne,
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– au Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Haute Vienne,
– au district A20 sud concerné par les travaux,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :

– à la préfecture de la Haute-Vienne,
– M. le Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la de la Haute-Vienne,
– M. le Maire de Feytiat
– M. le Président de la Communauté Urbaine Limoges Métropole,
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Haute Vienne,
– S.D.I.S. de la Haute Vienne (Service Opérations Prévisions),
– CIGT A20,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine
– S.A.M.U.
– dépanneurs agréés VL et PL dans le cadre des DSP en cours 

LIMOGES, le 05/05/2023

LA PRÉFÈTE 
P/LA PRÉFÈTE, ET PAR DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR INTERDÉPARTEMENTAL DES ROUTES, ET PAR 
DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR ADJOINT EXPLOITATION

H. MAYET
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE
Arrêté n° 2023-A20-FE-87-14

relatif à la réglementation de la circulation sur l’A20 
Commune de Feytiat

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  -  8ème  Partie  –
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modifié;

VU la note relative aux jours hors chantier en date du 19 janvier 2023;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements;

VU le décret n° 2013-1181 du 17 décembre 2013 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

VU le décret du 7 octobre 2021, portant nomination de Mme BALUSSOU Fabienne, Préfète
de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté de Mme BALUSSOU Fabienne, Préfète de la Haute-Vienne, en date du 25 octobre
2021, portant délégation de signature à M. Olivier JAUTZY ;

VU la  décision  de  subdélégation  n°  2023-02-87  en  date  du  3  avril  2023  du  directeur
interdépartemental des routes Centre-Ouest donnant délégation de signature à MM. Hervé
MAYET et Philippe FAUCHET, directeurs adjoints ;

VU le Dossier d’Exploitation sous chantier type VRU validé le 6 octobre 2017;
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VU  la demande de la Communauté Urbaine de Limoges Métropole

VU les avis favorables des gestionnaires et services ;

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux de réparations de chaussées par la société
SIORAT pour le compte de Limoges Métropole, il  y  a lieu d'instaurer  une réglementation
particulière de la circulation par mesure de sécurité pour les usagers et les personnels du
chantier,

SUR  PROPOSITION de  Madame  la  Responsable  du  District  Sud  A20  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

***
ARTICLE 1     :   

Du mercredi 24 (19h) au jeudi 25 mai 2023 (7h),
La bretelle de sortie n°36 (Laugerie) sens province-Paris est fermée. Déviation par A20, sortie
Ech 35 , rue de Feytiat (RD979), entrée Ech 35 sens Nord-sud, A20,  sortie Ech 36 sens Nord-
sud.
La  bretelle  d’entrée  n°36  (Laugerie)  sens   province-Paris  est  fermée.Déviation  par  av.  du
Ponteix, rond-point de la Valoine, av. du Ponteix, rue Jean Mermoz, RD 979, entrée Ech35
sens Sud/Nord.

Des mesures de pré-signalisation et d’annonces seront mises en œuvre en temps réel par
panneaux à messages variables fixes ou véhicules de type III.

ARTICLE 2 :

La signalisation réglementaire, conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle
sur la signalisation temporaire est mise en place, surveillée et entretenue par le District Sud
A20 – C.E.I. de Feytiat.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :
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M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée 

– au Colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne,
– au Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Haute Vienne,
– au district A20 sud concerné par les travaux,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :

– à la préfecture de la Haute-Vienne,
– M. le Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la de la Haute-Vienne,
– M. le Maire de Feytiat
– M. le Président de la Communauté Urbaine Limoges Métropole,
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Haute Vienne,
– S.D.I.S. de la Haute Vienne (Service Opérations Prévisions),
– CIGT A20,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine
– S.A.M.U.
– dépanneurs agréés VL et PL dans le cadre des DSP en cours 

LIMOGES, le 05/05/2023

LA PRÉFÈTE 
P/LA PRÉFÈTE, ET PAR DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR INTERDÉPARTEMENTAL DES ROUTES,  ET PAR 
DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR ADJOINT EXPLOITATION

H. MAYET
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Direction de la légalité

Bureau des procédures environnementales
et de l’utilité publique

Arrêté du  03 mai 2023             

n° CC-01-2023-87

portant habilitation en vue d’établir les certificats de conformité

mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce

La Préfète de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-23 et R752-44-2 à R752-44-6 ;

VU  la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU  le  décret  n°2019-563  du  7  juin  2019  relatif  à  la  procédure  devant  la  commission  nationale
d’aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L752-23 du code de commerce ;

VU  la  demande  en  date  du  07  avril  2023,  de  la  société  à  responsabilité  limitée  QUADRIVIUM,
représentée par Monsieur Michaël AYMES, en sa qualité de gérant et directeur des études ;

VU l’intégralité des pièces constituant le dossier ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article  premier : La  société  à  responsabilité  limitée,  QUADRIVIUM,  dont  le  siège  social  se  situe  2
Promenade  Mallarmé  77870  VULAINES-SUR-SEINE,  représentée  par  Monsieur  Michaël  AYMES,  est
habilitée,  dans  le  cadre  géographique  du  département,  à  établir  les  certificats  de  conformité
mentionnés à l’article L752-23 du code de commerce. 
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Le numéro d’identification de cet organisme, devant figurer sur chaque certificat de conformité établi
est le suivant : CC-01-2023-87. 

Article 2 : Les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles pourront être
établis les certificats de conformité susmentionnés sont les suivantes : 

- Monsieur Michaël AYMES

- Madame Gwenaelle LABIT

- Madame Stécy GARANGER

- Monsieur Fabien THABOURET

Article  3 : Cette  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans  à  compter  de  la  présente
décision, sans renouvellement tacite possible. 

Article 4 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la
demande d’habilitation doit être déclarée dans le mois en préfecture de la Haute-Vienne. 

Article 5 : La présente habilitation peut être retirée par la préfète, après mise en demeure, si l’organisme
ne remplit plus les conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752-44-2 du
code de commerce. 

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 03 mai 2023

Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

original signé

Jean-Philippe AURIGNAC
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Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, il peut être introduit 
un recours :
   - soit gracieux adressé à la préfète de la Haute-Vienne, 1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 
LIMOGES cedex 1 ;
   - soit hiérarchique adressé au Ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75008 PARIS.
  Dans les deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois ;
  -soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges par voie postale à l’adresse 
suivante : 2, cours Bugeaud CS 40410, 87011 Limoges Cedex, ou par l’application Télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
  Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne 
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
  Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception, à l’exception de ceux 
adressés par l’application Télérecours.
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ARRETE PREFECTORAL PORTANT CONSTITUTION 
DU JURY POUR LE CERTIFICAT DE

COMPETENCES DE FORMATEUR AUX PREMIERS SECOURS
N° SIDPC 2023-021

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour 
les formations aux premiers secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme et
notamment l'article 8 ;

VU l'arrêté interministériel du 29 juin 2001 relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement prévention et secours civiques de niveau 1;

VU  l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement pédagogie initiale et commune de formateur;

VU  l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  "pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de  formateur  aux
premiers secours";

VU  l'arrêté  interministériel  du  21  décembre  2020  portant  organisation  de  la  formation
continue dans le domaine des premiers secours ;

Sur proposition de la sous-préfète, Directrice de Cabinet de la Préfète,

ARRETE

ARTICLE 1  er   – Un jury se réunira pour l'obtention du certificat de compétences de formateur
aux premiers secours :

le lundi 15 mai 2023 à 09h30
à la préfecture de Limoges
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pour des candidats présentés par la délégation territoriale de la Croix-Rouge de la Haute-
Vienne.

ARTICLE 2 - Le jury est composé comme suit :

- Médecin :
Docteur Jean-Marie PRADET, désigné président du jury, 

- Formateurs de formateurs:
Laurent DELANIER,
Sylvain TURLE, 
Bruno DECOMBLE,
Emmanuel LEPINE.

ARTICLE 3 - Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est au complet. Les délibérations
sont secrètes.

ARTICLE  4 -  La  sous-préfète,  Directrice  de  Cabinet  de  la  Préfète  et  le  Chef  du  Service
Interministériel de Défense et de Protection Civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la
Préfecture.

Date de signature du document : le 4 mai 2023
Signataire : Hélène MONTELLY, directrice de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau des élections 

et de la réglementation

Arrêté préfectoral portant abrogation d’habilitation 
dans le domaine funéraire

La préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2223-25 ;

VU l’arrêté préfectoral du 07 avril 2022 portant renouvellement d’habilitation dans
le domaine funéraire, de l’entreprise : Didier CHOULY située à 72 route de Périgueux
à Saint-Yrieix-la-Perche (87500), exploitée par Monsieur Didier CHOULY ;

Considérant l’acte de cession de la branche autonome d’activité 1 prestation
funéraire : entretien et nettoyage des caveaux, ouverture et fermeture des caveaux,
inhumation, exhumation, entre Monsieur Didier CHOULY et la Société PIRONNEAU,
signé le 17 avril 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E :

Article 1  er  : l’arrêté préfectoral du 07 avril 2022 portant habilitation dans le domaine
funéraire sous le numéro 22-87-0012 , de l’entreprise : Didier CHOULY située à 72
route de Périgueux à Saint-Yrieix-la-Perche (87500), exploitée par Monsieur Didier
CHOULY, est abrogé. 

Article 2  : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 28 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur,

signé

Ghislain PERSONNE

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois suivant sa notification :
- par la voie d’un recours gracieux formé auprès du préfet de la Haute-Vienne

- par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du ministre de l’Intérieur

- par la voie d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges

le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr 

1 rue de la Préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1

Tel : 05 55 44 18 27

Courriel : pref-activites-reglementees@haute-vienne.gouv.fr
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